
Direction départementale

des territoires

Service eau environnement

Cellule gestion de la ressource en eau

Annecy, le 16 février 2026

Affaire suivie par : Louise RIOBÉ Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur  le  Président  de  Thonon

Agglomération

2 Place de l’Hôtel de Ville

74207 THONON LES BAINS

Tél. : 04 50 33 77 46

Mél. : louise.riobe@haute-savoie.gouv.fr

Objet :  autorisation  environnementale  au  titre  des  articles  L. 181-1  et  suivants  du  code  de

l'environnement

Prélèvement dans la nappe d’Anthy pour une alimentation en eau potable

Commune d’ANTHY-SUR-LEMAN

Complétude du dossier

Réf. : 0100306365

Monsieur le Président,

Vous avez déposé une demande d’autorisation environnementale relative au  prélèvement dans la

nappe d’Anthy pour une alimentation en eau potable à ANTHY-SUR-LEMAN, le 5 septembre 2025. 

Après examen des pièces transmises, votre dossier a été jugé complet au regard des dispositions du

code de l’environnement. 

L’instruction de votre demande entre en conséquence en phase 1  de la procédure d’autorisation

environnementale, correspondant à l’examen approfondi du dossier et aux consultations.

La présente notification de complétude ne préjuge en aucun cas de la décision finale qui pourra être

prise sur votre demande, ni des prescriptions susceptibles d’être imposées.
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Vous serez tenu informé des suites données à l’instruction de votre dossier.  En cas de besoin, mes

services  pourront  être  amenés  à  solliciter  des  compléments  ou  précisions,  conformément  aux

dispositions réglementaires en vigueur. 

P/Le directeur départemental des territoires

L’adjointe au chef de service eau-environnement
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